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LA COURSE A L'INFO EST DÉCLARÉE!
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Presidentielle
L'embargo des résultats

avant 20 h est-il tenable?
fc J Jl france ^ france ^

Dès 1 Sh50 Em. spéciale
Élection presidentielle

Au soir du premier
tour, réseaux
sociaux et médias
étrangers ont diffusé les
résultats bien avant 20h..
Et les médias français,
qui respectent l'embargo,
sont en colère. Qu'en
sera-t-il ce dimanche ?

Que rlsque-t-on
en divulguant les
résultats avant 20h?
T aloiesttrèsclaire'quiconque
AJdonne publiquement sonda-
ges ou résultats avant la ferme-
ture de tous les bureaux de vote
en France métropolitaine en-
court une amende de 75000 €.
Même les particuliers. «Une
cellule de veille saisira le procu-
reur de la République de Fans
des infractions qu'elle aura
constatées», déclare Jacques-
Henri Stab!, rapporteur général
de la Commission nationale de
contrôle de la campagne. Sabine
lipovetsky, avocate spécialisée
en nouvelles technologies (cabi-
net Kahn & Associés), préciser
«C'est ensuite au procureur de
décider dcs suitespénales.» Une
menace qui n'a pas empêché les
internautes de diffuser des son-
dages sortis des urnes dès 17h
sous le code «Radio Londres» !
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Que vont faire les
chaînes de télé?
A u premier tour, aucune

X\chaînen'adérogéàlaloiet '
toutes ont attendu 20h.«C'est
par respect vis-à-vis d'un scru-
tin démocratique dont la vérité
courrait être altérée», plaide
Éric Revel, directeur général
de LCL «Mais il est toujours
possible de laisser des indices
de façon détournée», rappelle
Roselyne Febvre, rédac trice en
chef du-semce politique de
France 24. On se souvient ainsi
qu'en 2002 (lorsque Jean-Marie
Le Pen s'est retrouvé au second
tour), dès 18h30, les journalis-
tes parlaient d'«une grosse sur-
prise à 20h»!

Quel média donnera
les résultats
le premier?
/~iomme au premier tour, les
V^ médias étrangers, belges et
suisses, ne devraient pas respec-
ter l'embargo. La Commission
de contrôle se réserve le droit de
les attaquer et tente d'obtenir la
fermeture de tous les bureaux
de vote à 20h. «La loi pénale est
applicable même pour un site
étranger lorsqu'il y a réception
de l'information parles internau-
tes français», remarque M'Lipo-
vetsky. En France, l'AFP a divul-
gué dès IS h50 les estimations du
premier tour en précisant que
leurs diffusions cnrgrand public^
relevaient de la responsabilité
de ses clients. Le lendemain,
pourtant, la Commission a
ouvert une enquête pour viola-
tion de la loi visant l'AFP et des
médias étrangers.

Jusqu'ici, TPI, France 2 ct
France ï ont respecté la
loi. Mais pour combien

de temps encore?

D'où viennent
les chiffres?

Lorsque 20 h retentit et
que toutes les chaînes
donnent leure rêsultats,

il ne s'agit pas de sondage
sorti des urnes, mais
d'estimations. Linstitut CSA
nous explique le processus:
«Nos enquêteurs assistent au
dépouillement des bulletins
dans un certain nombre de
bureaux de vote représenta-
tifs. Au bout de 100 bulletins
dépouillés, ils font remonter
l'info et notre plateforme
consolide les données
de tous les enquêteurs.
C'est ce qui donne les
résultats de 18 h 30 qui sont
affinés par la suite.» Jean-
Daniel Lévy, directeur du
département Politique &
Opinion de l'institut Harris
Interactive, constate : «Une
fois les résultats envoyés,
il est difficile d'assurer
l'embargo.» Les résultats
définitifs sont connus en fin
de soirée ou pendant la nuit.

Faut-il modifier
la loi?
Pour Olivier Gala, journaliste

à i>télé, «il faudra bien
qu'elle s'adapte aux reseaux
sociaux et àMernet». Sapréco-
nisation: «Que les bureaux de
vote ferment tous à la même |

heure.»Cequelegouvernement -
a refusé pour le second tour. De I
son côté, Éric Revel n'est pas du i
même avis. «Dans de nombretr^
ses villes, ça n'a aucun sens de §
fermer les bureaux de vote à \
201l, et les faire fermer à 18h ris- |
que d'augmenter l'abstention ï
dans les grandes villes. » • S
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